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Train d’atterrissage CEAPR 
CEAPR Landing gear  

 
Ce supplément au manuel de vol 
contient les informations que les 
conditions de certifications 
exigent de fournir au pilote. Ces 
informations remplacent ou 
complètent celles du manuel de 
vol approuvé. 
 

This Aircraft Flight Manual 
Supplement (AFMS) includes the 
material required to be furnished 
to the pilot and additional 
information provided by the 
manufacturer. The information 
contained herein supplements or 
supersedes any existing 
supplement concerning the 
approved Aircraft Flight Manuel. 

 
Applicabilité Applicability 

Type et modèle d’avion  
Aircraft type and model 

Modification constructeur 
Manufacturer change 

DR253 
DR300 

Tous modèles modifiés selon 
Instruction n°1002889 

All models transformed by  
Instruction n°1002889 

DET170103 

DR400 

Tous modèles avant l’année 
1977 et modifiés selon  
Instruction n°1002889 

All models before the year 1977 
and transformed according to  

Instruction n°1002889 

 
Approbation Approval 

Amendement 
Amendment 

Date Description Approbation  
Approval 
 

0 14/12/17 Original 

EASA  
MAJOR CHANGE 

APPROVAL 
N°10064051 

 
Liste des pages en vigueur List of effective pages 

Pages Date 

1 à (to) 6 December 2017 
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INTRODUCTION 
 
Ce supplément au manuel de vol 
permet de renseigner les différentes 
données liées à l’installation des trains 
d’atterrissage CEAPR sur les appareils 
de type DR253, DR300 et DR400 
préalablement équipés de trains 
d’atterrissage SAB. 

This Aircraft Flight Manual Supplement 
(AFMS) allows to describe data due to 
the installation of CEAPR landing 
gears on aircrafts type DR253, DR300 
& DR400 all models beforehand 
equipped with SAB landing gears. 

 
MODIFICATION 
 
Les sections du manuel de vol sont 
affectées de la façon suivante. 

The sections of the aircraft flight 
manual are affected as follows. 

 

0. GENERALITES  

Section non affectée. 

GENERAL 

No change. 
 

1. DESCRIPTION 

TRAIN D'ATTERRISSAGE 

Type Tricycle Fixe 

Dimension des pneus …………………. 

……………………380 x 150 ou 500 - 5 

Huile amortisseurs: 

…………………………MIL. H. 5606 - A 

………………………NORME AIR 3520 

1.DESCRIPTION 

LANDING GEAR 

Type Tricycle, Fixed 

Tyre size ……………………………… 

……………………380 x 150 or 500 - 5 

Shock absorber oil: 

………………………..MIL. H. 5606 - A 

……………………..NORME AIR 3520 

 

Train d'atterrissage avant 
Nose landing gear 

 

Pression  
Pressure 

DR315  
DR300/108 
DR300/120 
DR300/125 

DR340  
DR360  
DR380  

DR300/140  
DR300/180R  

DR253 

DR400/120 
 DR400/100 
DR400/2+2  
DR400/125 

DR400/140  
DR400/140B  
DR400/160  
DR400/180  

DR400/180R 

Pneu 
Tire  
(bar) 

1,6 1,8 1,6 1,8 

Amortisseur 
Shock absorber 
(bar) 

4 5 4 5 
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Atterrisseurs principaux 
Main landing gear 
 

Pression  
Pressure 

DR315  
DR300/108 
DR300/120 
DR300/125 

DR340  
DR360  
DR380  

DR300/140  
DR300/180R  

DR253 

DR400/120 
 DR400/100 
DR400/2+2  
DR400/125 

DR400/140  
DR400/140B  
DR400/160  
DR400/180  

DR400/180R 

Pneu 
Tire  
(bar) 

1.8 2 1.8 2 

Amortisseur 
Shock absorber 
(bar) 

6 6 6 6 

 

FREINS 

Les freins, hydrauliques à disques, 

comportent un circuit indépendant sur 

chaque roue principale. 

Huile de circuit hydraulique 

…………………………..MIL.H.5606 - A 

………………………...Norme AIR 3520 

BRAKES 

The disc brakes are operated by 

independent hydraulic circuits on each 

main landing gear wheel. 

Hydraulic circuit oil  

…………………………. MIL.H.5606 - A 

………………………...Norme AIR 3520 

 

2. LIMITATIONS 

ETIQUETTES 

Les étiquettes ci-dessous représentent 
les inscriptions qui doivent être 
affichées sur les carènes de roues.  

Le type d’avion et les valeurs de 
pressions indiqués sur l’étiquette 
doivent être en accord avec le type 
d’avion en présence et les tableaux 
de pression ci-dessus.  

La forme, la taille la police de caractère 
et les couleurs peuvent légèrement 
varier. 

2:LIMITATIONS 

PLACARDS 

The diagrams below represent the 
placards that must be displayed on the 
fairings of the wheels.  

The aircraft type, model and 
pressures indicated must be in 
accordance with the aircraft. 

The shape, size, typeface and colours 
may vary slightly.  
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Exemple d’étiquette de train 
Landing gears placard example 

  

 

3. PROCEDURES D’URGENCES 

Section non affectée. 

3 :EMERGENCY PROCEDURES 

No change. 

4. PROCEDURES NORMALES  

Section non affectée  

4 :NORMAL PROCEDURES  

No change. 

5. PERFORMANCE 

Section non affectée  

5.PERFORMANCES 

No change. 

6. MASSE ET CENTRAGE  

Section non affectée. 

7. DESCRIPTION SYSTEMES 

Utilisation des freins 

Le système de freinage d’un avion 
n’est pas prévu pour être sollicité en 
permanence. Afin de préserver le 
système et d’éviter toute surchauffe il 
est important de : 

 Lors de l’inspection pré-vol, 

s’assurer que le système de frein 

n’est pas bloqué 

 Rouler en utilisant la puissance 

mini, une fois en mouvement, sur 

piste en dur, le ralenti doit suffire à 

déplacer l’avion. Le besoin de 

rouler en permanence avec de la 

puissance peut être le signe d’un 

problème (frein qui lèche, pression 

résiduelle, pression des pneus…) 

 Ne pas rouler avec de la puissance 

et en contrôlant la vitesse 

uniquement aux freins. 

6.WEIGHT AND BALANCE 

No change. 

7. SYSTEMS DESCRIPTION 

Use of the brakes 

The braking system of an aeroplane is 
not intended to be permanently 
activated. To prevent the system 
overheating, it is important to: 

 During the pre-flight inspection, 
make sure that the braking system 
is not locked 

 Taxi using minimum power. Once 
in motion, on hard ground, idle 
power should be sufficient to keep 
the aircraft moving. The need to 
continuously taxi with power can 
indicate a problem (brake binding, 
residual pressure in the brake 
system, low tyre pressure…). 

 Do not taxi with power and control 
the speed with the brakes. 
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  Freiner par à-coup plutôt que de 

façon continue pour laisser le 

temps aux freins de refroidir entre 

les freinages. 

 Rouler à vitesse modérée, c’est 

un élément de sécurité pour vous 

et les autres utilisateurs de la 

plateforme. 

 Brake intermittently rather than 

continuously to allow the brakes 

to cool between applications. 

 Taxi at a moderate speed; it is 

safer both for you and for other 

users of the airfield. 

 

 

8.MANOEUVRE ENTRETIEN 

MAINTENANCE 
Section non affectée.

 

8. MAINTENANCE 
PROCEDURE 

No change 
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UTILISATION DU SYSTEME DE FREIN A 
DISQUE 

USE OF THE DISC BRAKING SYSTEM 
 
Ce supplément au manuel de vol 
contient les informations que les 
conditions de certifications exigent de 
fournir au pilote. Ces informations 
complètent celles du manuel de vol 
approuvé. 

 

This Aircraft Flight Manual Supplement 
(AFMS) includes the material required 
to be furnished to the pilot and 
additional information provided by the 
manufacturer. These information 
supplements the approved Aircraft 
Flight Manual. 
 

 
Applicabilité Applicability 

Type et modèle d’avion  
Aircraft type and model 

Modification constructeur 
Manufacturer change 

Avions 
ROBIN 

DR400 
Tous modèles SN<2669 et non 

modifiés selon DET150102 
(transformation en « DR401 ») / All 
models SN<2669 and not modified 

by DET150102 (« DR401 » 
transformation) 

DET190301 

 
Note : Pour les avions SN≥2669 ou transformés en « DR401 » (modification 150102), les informations de ce 
supplément sont intégrées au manuel de vol applicable. / For aircraft SN≥2669 or transformed in « DR401 » 

(modification 150102), information contained in this supplement are already integrated in the approved 
aircraft flight manual.  
 

Approbation Approval 
Amendement 
Amendment 

Date Description 
Approbation  
Approval 

0 28/03/2019 
Edition 
originale 
Original issue  

EASA MAJOR CHANGE 
APPROVAL 
10069430 

 
Liste des pages en vigueur List of effective pages 
Pages Date 

1 à (to) 6 Janvier 2019 / January 2019 
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INTRODUCTION 
 
Ce supplément au manuel de vol 
permet de compléter les procédures du 
manuel de vol concernant l’utilisation du 
système de frein à disque. 

This Aircraft Flight Manual Supplement 
(AFMS) allows to complete data due to 
the use of the disc brake system. 
 

MODIFICATION 
 
Les sections du manuel de vol sont 
affectées de la façon suivante.

The sections of the aircraft flight manual 
are affected as follows. 

0. GENERALITES  

Section non affectée. 

0. GENERAL 

No change. 

1. DESCRIPTION 

Section non affectée. 

1. DESCRIPTION 

No change. 

2. LIMITATIONS 

Section non affectée. 

2. LIMITATIONS 

No change. 

3. PROCEDURES D’URGENCES 

Section non affectée. 

3. EMERGENCY PROCEDURES 

No change. 

4. PROCEDURES NORMALES  

Les procédures normales sont les 
mêmes que celles de la Section 4 à 
l’exception de celles spécifiées ci-
dessous : 

INSPECTION PREVOL

4. NORMAL PROCEDURES  

Normal procedures in the section 4 are 
the same, except the following 
definitions: 

PRE-FLIGHT INSPECTION 
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5 ____________________________________________________  

Train principal droit : fixation et état 
vérifiés 
Enfoncement amortisseur normal 
État pneu : gonflage et usure 
Carénages vérifiés : état et fixation, 
pas d’accumulation de débris, pas de 
traces d’huile sur le carénage ou au sol. 

8 ____________________________________________________  

Train principal gauche : fixation et 
état carénage vérifiés 
Enfoncement amortisseur normal,  
État pneu : gonflage et usure 
Carénages vérifiés : état et fixation, 
pas d’accumulation de débris, pas de 
traces d’huile sur le carénage ou au sol. 
 

ROULAGE 
 
 REMARQUE : Pendant le roulage, 
diriger avec le palonnier, il n’est pas 
nécessaire de freiner pour changer de 
direction (train avant directionnel). Le 
roulage doit être effectué à allure 
modérée et à la puissance minimale 
nécessaire pour avancer sans 
utilisation permanente des freins. Un 
freinage continu ou excessif peut 
causer une surchauffe et/ou un départ 
de feu au niveau de la roue pouvant se 
propager à la voilure. 

▲ ATTENTION : Si l’avion à des 
difficultés à avancer, qu’une puissance 
excessive doit être appliquée pour 
avancer ou que l’appareil à tendance à 
partir d’un côté sans action sur la 
commande de direction, vérifier 
qu’aucune action volontaire ou 
involontaire n’est appliquée sur la/les 
commande(s) de freins, stopper le 
roulage si nécessaire et notifier 
l’incident sur le carnet de route de 
l’avion. 
Une action de maintenance doit être 
envisagée pour solutionner le 
problème.

5 _____________________________  

Right main undercarriage: check 
attachment and condition 
Shock absorber compression normal 
Tyre condition: inflation and wear 
Fairings: Check condition and 
attachment, check for accumulation of 
debris inside the fairings, no oil leakage 
on the fairings and on the ground. 

8 _____________________________  

Left main undercarriage: .......... check 
attachment and condition 
Shock absorber compression normal  
Tyre condition: inflation and wear 
Fairings: Check condition and 
attachment, check for accumulation of 
debris inside the fairings, no oil leakage 
on the fairings and on the ground. 

TAXIING 

 REMARK: When taxiing, steer with 
the rudder pedals, it is not necessary to 
brake to change direction. Speed 
should be moderate and at the 
minimum power required to move 
forward without using the brakes. 
Continuous or excessive braking can 
cause overheating and/or a fire starting 
at the wheel that can spread to the wing. 
 
 
 

▲ CAUTION: If the aircraft has 
difficulties to move, or an excessive 
power must be applied to move or if the 
aircraft tends to move from one side 
without action on the rudder control, 
check that there is no voluntary or 
involuntary action applied on the 
braking controls, stop taxiing if 
necessary and notify the incident on the 
aircraft logbook. Maintenance action 
should be considered to solve the 
problem.  
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UTILISATION DU FREIN DE PARC 

Avions équipé d’une commande de 
frein de parc centrale. 

Pour serrer le frein de parc 
Tirer la commande centrale et appliquer 
un quart de tour à la poignée pour la 
bloquer en position tiré. 

Pour desserrer le frein de parc 
Tirer légèrement la poignée et la 
tourner dans sa position d’origine pour 
débloquer les freins. Repousser la 
poignée jusqu’en butée. 

Avions équipés de freins au palonnier. 

Pour serrer les freins 
Appuyer sur les deux pédales. 
Maintenir la pression et tirer la 
commande de frein de parc. 
Relâcher la pression sur les pédales, la 
commande de frein de parc doit rester 
en position tirée. 

Ou 

Tirer la commande de frein de parc. 
Appuyer sur les deux pédales puis 
relâcher la pression sur les pédales. 
La commande de frein de parc doit 
rester en position tirée. 

Pour desserrer les freins 
Pousser la commande de frein de parc. 
 

▲ ATTENTION :Il ne faut pas tirer sur 
la commande frein de parc en vol. En 
cas d'atterrissage avec la vanne de 
frein de stationnement engagée, les 
freins maintiennent, à l'atterrissage, la 
pression appliquée. Ce qui risque de 
bloquer les roues et de provoquer un 
éclatement ou un feu. 

5. PERFORMANCE 

Section non affectée.

USE OF THE PARKING BRAKE 

Aircraft equipped with a central parking 
brake control. 

To apply the parking brake. 
Pull the central control and apply a 
quarter turn to the handle to lock it in the 
pulled position. 

To release the parking brake. 
Pull the handle slightly and turn it to its 
original position to release the brakes. 
Push the handle fully, back to the stop. 
 

Aircraft equipped with brake pedals. 

To apply the parking brake 
Press both pedals. Maintain the 
pressure and pull the parking brake 
plunger control upward.  
Release the pressure on the pedals; the 
parking brake control must remain in 
the pulled (extended) position. 

Or 

Pull the parking brake plunger control 
up. Press both pedals firmly, then 
release the pedals. The parking brake 
control must remain in the pulled 
(extended) position. 

To release the parking brake 
Push the parking brake plunger fully 
down. 

▲ WARNING: Do not pull the parking 
brake control during flight. If landing 
with the parking brake engaged, the 
brakes will be fully applied as soon as 
the toe-brake pedals are pressed. This 
can lock the wheels and cause a tyre 
burst or a fire. 
 

5. PERFORMANCES 

No change. 

6. MASSE ET CENTRAGE  

Section non affectée. 

6. WEIGHT AND BALANCE 

No change. 
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7. DESCRIPTION SYSTEMES 

Utilisation des freins 
Le système de freinage d’un avion n’est 
pas prévu pour être sollicité en 
permanence. Afin de préserver le 
système et d’éviter toute surchauffe il 
est important de : 

 Lors de l’inspection pré-vol, 
s’assurer que le système de frein 
n’est pas bloqué. 

 Rouler en utilisant la puissance 
mini, une fois en mouvement, sur 
piste en dur, le ralenti doit suffire à 
déplacer l’avion. Le besoin de 
rouler en permanence avec de la 
puissance peut être le signe d’un 
problème (frein qui lèche, pression 
résiduelle, pression des pneus…) 

 Ne pas rouler avec de la puissance 
et en contrôlant la vitesse 
uniquement aux freins. 

 Freiner par à-coup plutôt que de 
façon continue pour laisser le 
temps aux freins de refroidir entre 
les freinages. 

 Rouler à vitesse modérée, c’est un 
élément de sécurité pour vous et 
les autres utilisateurs de la 
plateforme. 

Pour les appareils équipés d’une 
commande de frein centrale : 

Attention de ne pas exercer de traction 
involontaire sur la commande, il est 
recommandé de ne pas laisser la main 
en permanence sur la commande de 
frein durant le roulage. 

Effectuer les virages à faible allure, le 
braquage du palonnier en bout de 
course entraine le freinage de la roue à 
l’intérieur du virage. 

 

7. SYSTEMS DESCRIPTION 

Use of the brakes 
The braking system of an aeroplane is 
not intended to be permanently 
activated. To prevent overheating of the 
braking system, it is important to: 
 

 During the pre-flight inspection, to 
make sure that the braking system 
is not locked. 

 Taxi using minimum power. Once in 
motion, on hard ground, idle power 
should be sufficient to keep the 
aircraft moving. The need to 
continuously taxi with power can 
indicate a problem (brake binding, 
residual pressure in the brake 
system, low tyre pressure…). 

 Not taxi with power and by 
controlling the speed with the 
brakes. 

 Brake intermittently rather than 
continuously to allow the brakes to 
cool down between applications. 
 

 Taxi at a moderate speed; it is safer 
both for you and for other users of 
the airfield. 

For aircraft equipped with a central 
brake control: 

Be careful not to apply an involuntary 
action on the brake control with your 
hand, it is recommended to not put your 
hand permanently on the brake control 
during taxiing. 

Turns should always be carried out at a 
low taxiing speed, applying full rudder 
actuates the brake on the wheel inside 
the turn. 
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Pour les appareils équipés des 

commandes de freins en partie haute 

des pédales de palonnier : 

Attention de ne pas exercer une 

pression permanente sur le haut de la 

pédale (et donc les freins). Descendez 

vos pieds pour ne pas freiner en 

permanence. 

8. MANŒUVRE ENTRETIEN 
MAINTENANCE 

Section non affectée. 

For aircraft equipped with brake 

pedals: 

 

Be careful not to apply permanent 

pressure on the top of the pedals (thus 

applying the brakes). Lower your feet 

so as not to prevent applying 

continuous braking. 

8. MAINTENANCE PROCEDURE 

 
No change 
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SUPPLEMENT AU MANUEL DE VOL 

VFR DE NUIT 
 
 
Ce supplément au manuel de vol contient les informations que les conditions de 
certifications exigent de fournir au pilote. Ces informations remplacent ou complètent 
celles du manuel de vol approuvé. 
 
Ce supplément annule et remplace tout additif ou supplément au manuel de vol 
concernant le VFR de nuit. 

Applicabilité 
 
Type et modèle d’avion Modification constructeur 

DR400/120 
DR400/140B 
DR400/160 
DR400/180 
DR400/180R 
DR400/200R 

Dossier d'Evolution Technique DET n°060602R1 

DR400/500 Dossier d'Evolution Technique DET n°061204 
 

Liste des pages en vigueur 
 

Pages Date 
1  
2 
3 
4 
5 

 26 novembre 2010 
 26 novembre 2010 
 26 novembre 2010 
 26 novembre 2010 
 26 novembre 2010 

 
Approbation 

 
Amendement Date Description Approbation 

O 04 décembre 2006 Edition originale EASA.A.C.05014 
1 16 avril 2007 Extension au DR400/500 EASA.A.C.05887 

2 26 novembre 2010 Logo constructeur 
EASA AFM Approval 

10033448 
20.01.2011 
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Les sections du manuel de vol sont affectées de la façon suivante. 
 
SECTION 0. GENERALITES 
Non affectée. 
 
SECTION 1. DESCRIPTION 
 
Les DR400/120, DR400/140B, DR400/160, DR400/180, DR400/180R, DR400/200R et 
DR400/500 équipés d'un éclairage de tableau de bord adéquat, sont éligibles à l'utilisation 
en régime VFR de nuit en condition non givrante.  
 
Pour une utilisation en vol V.F.R. de nuit, les DR400/120, DR400/140B, DR400/160, 
DR400/180, DR400/180R, DR400/200R et DR400/500 doivent impérativement être 
équipés de l'équipement minimal exigé et décrit ci-après. 
 
Vol et navigation 
- un anémomètre 
- un altimètre sensible et ajustable, d'une graduation de 1 000 pieds (304,80 mètres) par 

tour et avec un indicateur de pression barométrique de référence en hectopascal 
- un compas magnétique compensable 
- un variomètre 
- un horizon artificiel (indicateur gyroscopique de roulis et de tangage) 
- un deuxième horizon artificiel ou un indicateur gyroscopique de taux de virage avec un 

indicateur intégré de dérapage (indicateur bille - aiguille) alimenté indépendamment du 
premier horizon artificiel 

- un indicateur de dérapage si l'avion est équipé de deux horizons artificiels 
- un indicateur gyroscopique de direction (conservateur de cap) 
- un récepteur VOR ou un radiocompas automatique en fonction de la route prévue ou 

un GPS homologué en classe A, B ou C 
- une lampe électrique autonome 
- un jeu de fusibles de rechange 
- un système de feux de navigation 
- un système de feu anticollision 
- un phare d'atterrissage 
- un dispositif d'éclairage des instruments de bord et des appareils indispensables à la 

sécurité 
- une montre marquant les heures et les minutes 
- une plaquette indiquant l'aptitude au vol V.F.R. de nuit 
 
Communication 
- l'équipement émetteur-récepteur VHF conforme aux dispositions en matière 

d'équipements exigés par les services de la circulation aérienne. 
 
Surveillance 
- l'équipement de surveillance conforme aux dispositions en matière d'équipements 

exigés par les services de la circulation aérienne. 
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SECTION 2. LIMITATIONS 
Les limitations de la section 2 ne sont pas affectées par l'utilisation en régime VFR de nuit, 
sauf l'étiquette des conditions de vol à remplacer par une étiquette affichant le texte 
suivant : 

CET AVION DOIT ÊTRE UTILISÉ EN CATÉGORIE 
OU  , CONFORMÉMENT AU MANUEL DE VOL

APPROUVÉ PAR LES SERVICES OFFICIELS.

NORMALE
UTILITAIRE

INTERDICTION DE FUMER  
 
 
SECTION 3. PROCEDURES D'URGENCE 
Les procédures d'urgence suivantes complètent celles de la Section 3. 
 
Panne éclairage 1 et/ou 3/radio 
- Eclairage 2 .......................................................................................................marche 
- Fusible éclairage 1 ............................................................................................. vérifié 
- Fusible éclairage 3/radio .................................................................................... vérifié 
 
Si la panne persiste, l'éclairage 2 ainsi que la torche servent en éclairage de secours. 
 
Panne de phares 
- Interrupteur disjoncteur de phares ..................................................................... vérifié 
 
Panne batterie (non applicable au DR400/135CDI) 
Si l'alternateur se dé-excite à la suite d'une panne complète de la batterie, entraînant une 
panne totale d'alimentation, suivre la procédure suivante : 
- disjoncteur batterie alternateur et radio (si installés) ........................................ coupés 
- interrupteur batterie..........................................................................................marche 
- interrupteur alternateur.....................................................................................marche 
Constater la remise sous tension des circuits. Remettre uniquement les interrupteurs 
nécessaires à la sécurité du vol. 
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SECTION 4. PROCEDURES NORMALES 
Les procédures normales suivantes complètent celles de la section 4. 
 
Préparation 
Etude de la météorologie afin d'éviter le vol en conditions dangereuses (minima, 
givrage...). 
Vérifier que les pleins sont suffisants en fonction du plan de vol et du respect de la 
règlementation. 
 
Inspection prévol 
Vérifier le fonctionnement des équipements suivants : 
 
- Feu anticollision..................................................................................................vérifié 
- Feu de navigation ..............................................................................................vérifié 
- Feu d'atterrissage ..............................................................................................vérifié 
- Feu de roulage ..................................................................................................vérifié 
- Eclairage cabine ................................................................................................vérifié 
- Eclairage tableau de bord ..................................................................................vérifié 
- Inverseur jour/nuit ..............................................................................................vérifié 
- Présence à bord d'une torche électrique de secours .........................................vérifié 
 
Eclairage 
- Enclencher l'éclairage 2 
- Ajuster à l'aide de l'éclairage 1 selon besoin 
 
Roulage 
- Anticollision...................................................................................................... marche 
- Feu de navigation ............................................................................................ marche 
- Feu de roulage ................................................................................................ marche 
- Instruments gyroscopiques...............................................vérifiés par virages alternés 
- Horizon artificiel ................................................................................. calage maquette 
- Directionnel.........................................................................................rotation correcte 
- Bille aiguille...............................................................................................sens correct 
 
Avant le décollage 
- Dépression instruments ....................................................................................vérifiée 
- VHF ..................................................................................................................... essai 
- VOR ou radio compas ......................................................................................... essai 
- Chauffage désembuage .........................................................................à la demande 
- Phare d'atterrissage......................................................................................... marche 
 
Alignement 
- Calage du directionnel 
 
Décollage 
- Maintenir toujours le variomètre positif. 
- Eteindre les phares en bout de piste. 
 



 
SUPPLEMENT AU MANUEL DE VOL 
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Montée et croisière 
Au-dessus de 8000 pieds, le pilote risque d'avoir des troubles de la vision nocturne. 
 
Atterrissage 
- Phare d'atterrissage .........................................................................................marche 
- Feu de roulage .................................................................................................marche 
 
Après l'arrêt du moteur 
- Feux ................................................................................................................. coupés 
 
 
SECTION 5. PERFORMANCES 
Les performances de la section 5 ne sont pas affectées. 
 
 
SECTION 6. MASSE ET CENTRAGE 
Non affectée. 
 
 
SECTION 7. ADDITIFS 
Tout additif ou supplément "VFR de nuit" est annulé et remplacé par ce supplément. 




